coupures dans une journée

Par Franc27, le 08/09/2019 a 17:02

BonjourrnrnJe suis aide a domicile et mon planning comporte des coupures /ou des
interruptions de travail sans rémunération.rnUne convention collective est assujettie au contrat
de travail. Je suis en CDI.(temps partiel)rnrnActuellement la répartition de mon temps de
travail est le suivant:rn8h-8h30 Mme Xrncoupurern11h15-11h45 Mme Yrn12h-12h30 Mme Grn
2éme coupurern18h-18h30 Mme Xrn18h45-19h30 Mme DrnrnMon domicile se trouve a 30
kms (aller+retour) du lieu de travail. (environ 20-25 min de trajet seulement
"aller")rnrnL'amplitude horaire est respecté de 12h généralement.rnBien qu'il me font déplacer
juste pour 30 min et avec aucune indemnité kms (seulement au patient A pour aller au patient
B, il y a indemnité kms) je pense que je ne suis pas en droit de refuser ?rnrnJe voudrais avoir
votre avis car il y a une clause concernant ces coupures sur la convention collective. Et la
durée lénale de ces counures sur une journée dépassent la durée totale autorisée. Serais-je
smmumsnnEmsmmEs T cette disposition soit appliqué |, respecté ?rnrn
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collectivernhttps://drive.google.com/open?id=1hRcppHPdz1_TRbGtiz9yHuzgqi7KeHmxrnrnje
vous remercie de votre aide
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